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Question écrite n° 83589

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les missions, l'activité en 2014 et le coût de fonctionnement pour l'État du Conseil scientifique en
médecine, pharmacie et odontologie.

Texte de la réponse

Les conseils scientifiques en médecine, pharmacie et odontologie ont pour mission, chacun en ce qui les
concerne, de préparer et de vérifier les questions susceptibles d'être posées aux épreuves et concours d'accès
aux formations du 3ème cycle d'études médicales, pharmaceutiques et odontologiques. En relation avec des
experts, ils s'assurent de l'absence d'ambiguïté dans les libellés et de l'exactitude des grilles de correction et
veillent à l'adéquation des sujets avec les programmes des concours. Ils s'assurent que la banque nationale
comprend un nombre suffisant de questions correspondant aux différents types d'épreuves et aux différents
items des programmes des épreuves classantes nationales et des concours d'internat. Les conseils scientifiques
en médecine et en pharmacie sont responsables dans les mêmes conditions de l'élaboration et de la vérification
des sujets des épreuves de contrôle des connaissances pour l'accès aux diplômes de formations médicales
spécialisées et de formation médicales spécialisées approfondies. En 2014, les membres et experts des
conseils scientifiques se sont réunis à 116 reprises pour un coût de fonctionnement de 95 800 € afin notamment
d'adapter le format des épreuves aux évolutions numériques. En effet, l'application informatique consacrée à la
base nationale des sujets des épreuves classantes nationales et des concours d'internat d'odontologie et de
pharmacie a fait l'objet en 2014-2015 d'une importante refonte pour remédier à la fragilité et à l'obsolescence
pointées par la Cour des comptes.
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